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TARIF DES TAXES ET EMOLUMENTS DE L’OSIF 
A L’EGARD DES AUDITEURS (HORS TVA) 

 
 
 
 

A. Agrément initial et renouvellement annuel de l’agrément de surveillance 
 

Par société d’audit CHF 500.- à l’agrément, puis par année 
Par auditeur responsable CHF 350.- à l’agrément, puis par année 

 
 
 

B. Emoluments 
 

Renseignements téléphoniques Gratuits 
Mesures de surveillance Frais facturés en fonction du temps consacré à cette 

activité au tarif horaire de CHF 250.-. 
 


